
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION DU 06/01/2025  PV N° 11 

ETAIENT PRESENTS /Messieurs,   

• Messieurs,  BAHLOUL   ET ZARZI 

 ORDRE DU JOUR : 

1- Traitement du courrier. 

2- Affaires disciplinaire   

3- Divers 

                                  Séance ouverte à 14h00 par le président qui souhaite la 

bienvenue aux membres présents, En suite passe la parole au secrétaire 

pour la lecture du courrier. 

1-AFFAIRE DISCIPLINAIRE : 

AFF  N°150: RENC CMB/UCBI (S) DU 03/01/2025 

• BETOU Abdelouadoud lic N° 0819(UCBI) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

• DEGDEG Lamine lic N°0212 (CMB) Avertissement  pour 

comportement  anti-sportif. 

• LEGHELIMI Chouaib  lic N° 0999 (CMB) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• MENFOUCHE Bahaeddin elic N° 0795 (CMB) 

Avertissement pour comportement anti-sportif. 

• GHERROUCHA T.Eddine lic N° 1501 (CMB) Avertissement 

pour comportement anti-sportif. 

AFF N° 151 : RENC JSNV/RBC (S) DU 04/01/2025 

• Vu la feuille de match. 

• Vu les rapports  de l’arbitre et délégué  du match qui 

signalent  le non  déroulement  de la rencontre . 

• Vu l’absence de l’équipe JSNV sur le terrain constaté par 

l’arbitre. 

• Attendu que la rencontre en question a été programmée 

le 04/01/2025 au stade ben badis à 14h00. 

• Attendu  qu’après un temps réglementaire l’arbitre à 

constaté  le forfait de l’équipe JSNV. 

• Attendu que le non déroulement  de la rencontre  est 

imputable au club JSNV (équipe recevante). 

• Vu l’article  61 règlement championnat foot-ball pre-

honneur. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• De donner match perdu par pénalité au club JSNVpour 

octroyer le gain du match au club RBC qui marque (03) 

trois points et (03)trois buts. 

• Défalcation de 06 six points  au club JSNV. 

• Amende de 20.000.00 DA est infligée au club (recidive). 

Payable avant le  04/02/2025 . 

 Dossier transmis à la COS en ce qui la concerne.    

       

AFF N° 152 : RENC CRAC/CRBB (S) DU 04/01/2025 

• ABBEKKA Med El-Hadi lic N° 0856 (CRAC) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• HAFI Adlene lic N° 0704 (CRAC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• AOUAIS Aymen lic N° 0705 (CRAC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• DEKKOUMI Fayçal lic N° 0700 (CRAC) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• ZAROUR Akram lic N° 0073 (CRBB) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• LAIB Mokhtar lic N° 0042 (CRBB) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

• NOUI  Kaddour lic N° 0033 (CRBB) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

AFF N° 153 : RENC URBH/CBDM (S) DU 03/01/2025 

• MEKRI Ahmed lic N° 1068 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• TALHI Akram lic N° 1064 (URBH) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOUDERSA Riyadh lic N° 1379 (URBH) Avertissement  pour 

anti-jeu. 

• MECHATI Ahmed lic N° 1067 (URBH)  03 M/F pour 

agression envers adversaire exclu et amende de 2500.00 

DA  est infligée au club. 

• BENYACHE Mehdi lic N° 0803 (CBDM) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• BOUOUDEN Issam lic N° 0812  (CBDM)  3 M/F pour 

agression  envers adversaire  exclu et amende de 2500.00 

DA est infligée au club.    

AFF N° 154 : RENC USK/CREC (S) DU 04/01/2025 

• BERGHOUM Med El Bachir lic N° 1738 (CREC) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

AFF N° 155 :RENC ADC/MBSC (S) DU 03/01/2025 

• GHARBI Nabil lic N° 0716  (ADC)  4 M/F pour insultes 

envers  arbitre  exclu et amende  de 10.000.00 DA est 

infligée au club. 

• ZERZOURI  Anis lic N° 1236 (MBSC) Avertissement pour 

contestation de décision et amende de 5000.00 DA est 

infligée au club 

• KECHROUD Okba lic N° 1222 (MBSC) Avertissement pour 

jeu dangereux. 

• LATOUI Abderrahmane lic N° 1031 (MBSC) Avertissement 

pour  jeu dangereux. 

• KECHKOUCHE Med Haithem lic N° 10622(MBSC) 

Avertissement pour comportement anti-sportif.  

• BELHI  Zakaria lic N° 1023 (MBSC) Avertissement pour 

comportement anti-sportif. 

• Amende de 1000.00 DA est infligée au club MBSC pour 

conduite incorrecte ART N° 129. 

  Payable avant le  03/02/2025. 
 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFF N° 156 : RENC ADM/CREG (S) DU 04/01/2025 

• SAAD Khelkhal aymen lic N° 1286 (ADM) 1 M/F pour 

cumul de cartons et amende  de 5000.00 DA  pour 

contestation de décision. 

• MECHERI Abdelmouhaimine lic N° 1685 (CREG)  1 M/F  

pour cumul de cartons exclu. 

• BOUGHERARA Haithem lic N° 1050 (CREG) Avertissement 

pour contestation de décision et amende de 5000.00 DA 

est infligée au club. 

AFF N° 157 : RENC EMC/ESB (S) DU 04/01/2025 

• KALKOLA  Aymen lic N° 2291 (EMC) Avertissement 

pour  comportement anti-sportif. 

• REMITA Abdel Moundjid lic N° 0924 (ESB) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• GOUACHE Zine Labidine lic N° 0917 (ESB) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

REPRISE  DE L’AFFAIRE  N° 136 : 

RENC CBDM/CMB (S) DU 28/12/2024 

• BENYACHE Mehdi Lic N° 0803 (CBDM) Avertissement pour 

contestation de décision   et amende de 5000.00 DA  est 

infligée au club. 

• GHOMRANI  Med Lic N° 0229 (CMB) Avertissement pour  

comportement anti-sportif. 

• AYED Youcef lic  N° 1237 (CMB)  4 M/F pour insultes  

envers arbitre  exclu  et amende  de 10.000.00 DA est 

infligée au club. 

• Amende de 5000.00 DA est infligée au club  CMB pour jets 

de projectiles en fin de partie. 

• BOULMARKA Zine Eddine  lic N° 0214  (CMB)   1 M/F pour   

cumul de cartons exclu 

AFF N° 158 : RENC ADC/ESM (J)du 04/01/2025 

• BOUKARI Nadjem eddine lic N° 2209 (ESM) 2 M/F pour 

insultes envers  arbitre  exclu  et amende de 7000.00 DA 

est infligée au club. 

• ZEDDAME Aithem lic N° 2224 (ESM) Six (06) MOIS de 

suspension fermes pour tentative  d’agression sur arbitre 

exclu  et amende de 5000.00 DA est infligée au club. 

AFF N° 159 : RENC  ESHB/CRAC (J) DU 01/01/2025 

• MESLEF Ishak lic N° 0426 (ESHB) Avertissement pour  jeu 

dangereux. 

• KEMRICHE Wail lic N° 1546 (CRAC) Avertissement  pour 

jeu dangereux. 

AFF N° 160 : RENC MBSC/UCBI (J) DU 04/01/2025  

• HANNACHE Abdelkmil lic N° 1033 (UCBI) avertissement 

pour  jeu dangereux. 

        

AFF N° 161: RENC CMAM/CSEC  (C) DU 03/01/2025  

• REGGAZ Mouatez Billah lic N° 1751 (CMAM) 

Avertissement pour jeu dangereux.  

• BOUDAI Med Lic N° 2388 (CMAM) Avertissement pour jeu 

dangereux. 

AFF N° 162 : RENC  CSTAM/AAS/CSC (C ) DU 03/01/2025 

• KOUSTOU Smain lic N° 13287 (AAS.CSC) 1M/F  pour cumul 

de carton exclu. 

AFF N° 163 : RENC CSB/ESHB (S) DU 03/01/2025 

• CHENTOUF Houssam Eddine lic N° 1795 (CSB) 

Avertissement pour jeu dangereux. 

• GUESSOUM Ouail lic N° 1143 (ESHB) Avertissement pour 

anti-jeu. 

• MEKTI  Souheib lic N° 2110 (ESHB) Avertissement pour 

anti-jeu. 

• CHERIBET Haroun errachid lic N° 2685 (ESHB)  1 M/F pour 

cumul de carton EXCLU 

AFF N° 164 : RENC CREC/WRDC (J.C.M) DU 04/01/2025 

• Vu les feuilles de matchs. 

• Vu les rapports des arbitres et délégués qui signalent les  

absences des catégories jeunes  des deux clubs CREC et 

WRDC (J.C.M). 

• Vu l’article  52 règlement  championnat jeunes. 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE : 

• De donner match perdu par pénalité au deux clubs CREC 

et WRDC (J.C.M) sur le score  de (03) à (00). 

• Amende de 15.000.00 DA est infligée  aux deux clubs pour 

chaque catégorie  (J.C.M)                                           

 2eme Forfait au club CREC 

 3eme Forfait au club WRDC 

 Défalcation  de trois (03) points  à l’équipe Sénior du club 

WRDC. 

AFF N° 165 : RENC UCBI/MOC (U19)  DU 27/12/2024 

 Vu la feuille de match. 

 Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement 

de la rencontre  suite a l’effectif réduit  du club MOC  (10 

Joueurs). 

PAR CES MOTIFS LA CD DECIDE :  

 De donner  match perdu par pénalité au club MOC pour 

octroyer le gain du match au club  UCBI qui marque (03) 

Trois points et  (03) Trois buts. 

 Défalcation  d’un point à l’équipe JUNIORS MOC. 

 Amende  de 5000.00 DA est infligée au club MOC. 

Payable avant le 27/01/2025  

Dossier transmis à la cos en ce qui la concerne. 
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AFF N° 166 : RENC ADM/MOC (J) DU 02/01/2025 

 Vu la feuille de match. 

 Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non 

déroulement de la rencontre  suite a l’absence    du 

club MOC . 

PAR CES MOTIFS  DE LA CD DECIDE :  

 De donner  match perdu par pénalité à l’équipe MOC 

(J) pour octroyer le gain du match au club  ADM qui 

marque (03) Trois points et  (03) Trois buts. 

 Amende  de 15.000.00 DA est infligée au club MOC. 

 Payable avant le 02/02/2025  

 Dossier transmis à la cos en ce qui la concerne. 

 

LA COMMISSION DE DISCIPLINE 


